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I. Introduction

1. La précédente recommandation faite par la Cinquième Commission à l’Assemblée
générale au titre du point 123 de l’ordre du jour figure dans le rapport de la Commission
publié sous la cote A/54/507.

2. La Cinquième Commission a repris l’examen de la question à ses 9e, 12e et
22e séances, les 19 et 20 octobre et 2 novembre 1999. Les déclarations et observations
qui ont été faites au cours de l’examen de la question par la Commission sont consignées
dans les comptes rendus analytiques correspondants (A/C.5/54/SR.9, 12 et 22).

3. En plus des documents énumérés dans le rapport A/54/507, la Commission était
saisie du rapport du Corps commun d’inspection sur la période du 1er juillet 1997 au
31 décembre 19981 et du rapport du Secrétaire général sur l’application des recommanda-
tions du Corps commun d’inspection (A/54/223).

4. À la neuvième séance, le 19 octobre, le Président du Corps commun d’inspection
a fait une déclaration et a présenté le rapport du Corps commun1.

II. Examen du projet de décision A/C.5/54/L.13

5. À la 22e séance, le 2 novembre, le Président de la Commission a présenté, à l’issue
de consultations officieuses, un projet de décision (A/C.5/54/L.13) intitulé «Corps
commun d’inspection».
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1. À la même séance, la Commission a adopté le projet de décision A/C.5/54/L.13 sans
le mettre aux voix (voir par. 7).

III. Recommandation de la Cinquième Commission

2. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le projet
de décision ci-après :

Corps commun d’inspection

L’Assemblée générale :

a) Prend note du rapport du Corps commun d’inspection pour la période
allant du 1er juillet 1997 au 31 décembre 19982, de son programme de travail pour
1999 et de la liste préliminaire des questions pouvant faire l’objet de rapports en
2000 et au-delà3, ainsi que du rapport du Secrétaire général sur l’application des
recommandations du Corps commun4;

b) Prie le Secrétaire général d’améliorer encore la qualité des rapports sur
l’application des recommandations du Corps commun d’inspection, notamment de
faire en sorte qu’ils soient plus concis et plus clairs.


